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1 445 2 ans 2 085,28 €

2 473 2 ans 2 216,49 €

3 501 2 ans 2 347,70 €

4 529 2 ans 2 478,90 €

5 558 2 ans 1/2 2 614,80 €

6 588 3 ans 2 755,38 €

7 619 3 ans 2 900,65 €

8 651 4 ans 3 050,60 €

9 685 4 ans 3 209,92 €

10 722 3 383,31 €
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NB : Les agents reclassés de l'échelon 1 à l'échelon 1 bénéficient  d'une 

majoration de 3 points d'indice majoré supplémentaires.

NB : Les agents bénéficiant avant reclassement de l'échelon 8 depuis moins de 3 

ans, sont  reclassés à l'échelon 6 et bénéficient  d'une majoration de 3 points 

d'indice majoré supplémentaires.


